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INTRODUCTION

Le budget primitif de la Région pour l’année 2022 s’inscrit dans un contexte très particulier.

Tout d’abord,  ce budget vous est présenté après une longue crise sanitaire qui aura pesé sur les
comptes  de  la  Région,  notre  collectivité  devant  néanmoins  se  porter  aux  côtés  des  acteurs
économiques pour accompagner la reprise espérée.

Mais il s’agit surtout du premier budget de la mandature, qui conjugue deux objectifs difficilement
conciliables : amorcer le redressement financier de la Région et, dans le même temps, mettre en
œuvre  les  projets  emblématiques  de  la  nouvelle  mandature,  tout  en  s’attachant  bien  entendu à
afficher la réalité des besoins et à voter un budget sincère.

S’agissant de l’assainissement des comptes de la Région, le mouvement est enclenché et de belle
manière :  une  épargne  brute de  140,7  M€ représentant  24,1 % des  dépenses  réelles  de
fonctionnement  est  obtenue,  soit (+)  15,2 % par  rapport  à  l’année  précédente ;  cette  référence
devant être relativisée compte tenu des impasses budgétaires réalisées dans le budget primitif 2021.

Mais surtout, nous approchons du ratio de 9 ans fixé par les experts en matière d’endettement : dans
ce projet de budget, 9,3 années sont nécessaires pour rembourser la dette, au lieu des 11,6 ans au
budget primitif 2021.

Pour la première fois depuis 2010, la Région va rembourser plus qu’elle ne va emprunter.

Ce résultat est rendu possible par maîtrise des dépenses de fonctionnement au regard de l’ampleur
des  besoins  exprimés et  une optimisation des recettes,  ainsi  que par  le  réexamen  de certaines
dépenses afin de dégager des marges financières.

Il s’agit néanmoins de rester lucides. La situation financière de la Région restera fragile, tant que les
deux grands dossiers qui pèsent sur son avenir n’auront pas été réglés, le dossier de la Nouvelle
Route du Littoral et celui d’Air Austral.

Si les perspectives  se clarifient  progressivement s’agissant  de la  NRL, avec le  choix technique
affirmé du viaduc pour terminer la route et  la signature programmée des troisièmes accords de
Matignon, la situation d’Air Austral reste très préoccupante, malgré tous nos efforts pour trouver
une issue favorable à cette crise. Il est clair également que, quelle que soit l’issue de cette crise, les
comptes de la Région seront fortement impactés.

En  dépit  de  ce  contexte  difficile,  ce  budget  vous  propose  la  mise  en  œuvre  d’actions
emblématiques  de  la  mandature,  qui  a  placé  l’investissement  humain,  le  développement
économique et le développement durable au cœur de son action.

C’est ainsi que dans le domaine de l’éducation, la gratuité des livres scolaires sera instituée dès la
rentrée de 2022 et les cartables numériques seront mis en œuvre progressivement dans les lycées, ce
qui accompagnera la réussite des élèves, fer de lance de la mandature. Par ailleurs, un prix de repas
harmonisé sera désormais proposé au niveau de la restauration scolaire. S’agissant des étudiants
réunionnais de Métropole, il leur sera proposé un billet aller-retour une fois par an, afin de leur
permettre  de  se  ressourcer,  de  retrouver  leur  famille,  d’effectuer  des  stages  et  de  se  créer  des
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réseaux professionnels. Nous poursuivons en effet l’objectif de les voir revenir à terme pour mettre
leurs connaissances au service de leur île.

Dans le  domaine  de  la  formation  professionnelle,  nous avons  pris  une  position  de  rupture  par
rapport  à  la  mandature  précédente,  en  signant  une  nouvelle  convention  financière  avec  l’Etat
concernant  la  mise  en  œuvre  du  PACTE  (Pacte  Réunionnais  d’Investissement  dans  les
compétences). Ce faisant, nous investissons lourdement sur le capital humain en mobilisant plus de
105 M€ en faveur de la formation des Réunionnais. 

Dans le domaine de l’économie, nous avons fait le choix de l’élaboration d’un nouveau SRDEII,
document stratégique qui encadrera à l’avenir les actions de la Région et des autres collectivités
dans ce champ d’activités. L’ouverture de nouveaux horizons pour notre économie, avec notamment
l’innovation,  l’économie  de  la  mer  et  une  meilleure  insertion  dans  notre  environnement
géoéconomique constituent une priorité. Notre collectivité accompagnera également la reprise de
l’activité touristique, afin que ce secteur économique essentiel retrouve toute sa place. Le budget
affecté  à  l’économie  sociale  et  solidaire  sera   renforcé,  ce  secteur  représentant  un  gisement
d’emplois incontestable et un moyen de réinsérer les personnes les plus éloignées du monde du
travail.

Enfin, la transition écologique irriguera l’ensemble des actions de la Région, tant dans le domaine
des déplacements, de la politique énergétique, de la biodiversité, de l’aménagement du territoire et
de l’environnement.

Dans  le  domaine  des  transports,  ce  projet  de  budget  intègre  à  la  fois  une  augmentation  des
fréquences, soit la principale revendication des usagers, ainsi que la gratuité progressive des cars
jaunes, en commençant par les étudiants, les travailleurs pauvres et les demandeurs d’emploi.
Les états généraux de la mobilité, la mise en œuvre du PPE (Plan Pluriannuel de l’Energie dont le
plan régional solaire), la révision du SAR (Schéma d’Aménagement Régional) et la mise en place
de l’agence régionale de la biodiversité seront parmi les principaux chantiers lancés cette année
2022. 

Un détail des différents postes du Budget Primitif pour 2022, suivant les trois axes de la mandature
vous est présenté dans ce rapport budgétaire.

Huguette BELLO
Présidente du Conseil Régional

*            *

*
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La construction du budget 2022 est marquée par les éléments suivants :
- Des recettes fiscales en légère augmentation (+5,1% par rapport au BP 2021, mais +0,3% par rapport au
CA 2021) ;
- Des charges  de fonctionnement  en augmentation compte tenu de la mise en place du nouveau  Pacte
Réunionnais d’Investissement dans les Compétences (+6,4%) ( +1,3 % hors PACTE)
- Un montant d'investissement du budget principal en baisse de -11,4% par rapport au BP 2021 mais supé-
rieur de 11,5 % au réalisé 2021 avec des recettes d'investissement confortées (hors emprunt et dette).  Les
subventions et les dotations (dont FCTVA) progressent de + 123,7%.

Le budget de la Région Réunion 2022 est composé d’un budget principal et de trois budgets annexes ne dis-
posant pas d’autonomie juridique et financière :

- Budget principal : 862.683 M€
- Budget annexe Energie : 0,371 M€
- Budget annexe DSP : 0,346 M€
- Budget annexe Transport : 37.209 M€

Il s’élève ainsi en mouvements réels consolidés à 900,609 M€ dont 353,160 M€ de dépenses  d’investisse-
ment hors dette. La répartition des dépenses et des recettes réelles entre les deux sections s’établit comme
suit :

Conformément aux orientations budgétaires 2022, le projet de budget primitif 2022 de la Région Réunion se 
décline comme suit, en crédits de paiement :

- le développement humain et solidaire : 315,170 M€
- le développement économique par l’ouverture de nouveaux horizons : 63,955 M€
- le développement durable et la transition écologique : 287,380 M€
- les missions transversales : 196,176 M€

A-LE BUDGET PRINCIPAL

La présentation du budget principal est articulée en trois parties :

I. La structure du budget principal
II. Les recettes attendues
III. Les dépenses prévues
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I. LA STRUCTURE DU BUDGET PRINCIPAL

La Région Réunion disposera en 2022 d’un budget principal de 862,683 M€ (en mouvements réels), se ré-
partissant comme suit :
Budget de fonctionnement : 444,287 M€ (52%) soit + 6,4 % (1,3 % hors PACTE) 
Budget d’investissement (avec capital de la dette) : 418,396 M€ (48%) soit -11,2 %, (352,896 M€ hors dette,
- 11,4%/BP2021 et +11,5 % /CA2021).   

Le budget de la Région Réunion se caractérise par des charges de fonctionnement supérieures aux dépenses
d’investissement, en partie en raison du PACTE. L’objectif de cette mandature sera d’augmenter progressive-
ment la part des investissements dans le budget global.
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SECTION DE FONCTIONNEMENT

RECETTES RÉELLES DÉPENSES RÉELLES

585 006 350                                            444 287 000                                        

 Dépenses hors intérêt de la dette:       
423 787 000 

RECETTES D'ORDRE DÉPENSES D'ORDRE

134 473 352                                            275 192 702                                        

719 479 702                                            719 479 702                                        

SECTION D'INVESTISSEMENT

RECETTES RÉELLES DÉPENSES RÉELLES

277 676 980                                            418 396 330                                        

Recettes hors dette : 225 055 300
 Dépenses hors capital de la dette:        

352 896 330 

RECETTES D'ORDRE DÉPENSES D'ORDRE

685 192 702                                            544 473 352                                        

962 869 682                                            962 869 682                                        

Epargne brute :
140 719 350

Epargne nette :
75 219 350



LES RATIOS  2022

UN NIVEAU D’EPARGNE CONFORTE :

Dans le cadre de sa stratégie financière, la Région cible un taux d’épargne brute supérieur à 20 %. Pour 2022,
le taux d’épargne brute s’établit à 24,1 %.

UN PREMIER INFLECHISSEMENT DE L’EVOLUTION DE LA DETTE

Pour la première fois depuis 2014, la région initie un processus de diminution de son endettement (-13 M€).
Le ratio dynamique de désendettement, en baisse, s’établit à 9,3 ans à ce stade, avec pour cible de parvenir
en dessous des 9 ans en fin d’exercice après les décisions modificatives de l’année.
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II. LES RECETTES ATTENDUES

 L'équilibre est obtenu en recettes à hauteur de  862 683 330  € avec  50 % de  fiscalité, 42 % de
dotations et de subventions, 2 % d'autres recettes et 6 % d’emprunt.

Globalement, les recettes 2022 (cessions et emprunts) sont en augmentation de 26,5 % par rapport
au BP 2021 notamment grâce à une dynamique des subventions attendues en provenance de l’État
(PACTE) et de l’Europe (FEDER et FSE). En intégrant l’emprunt et les cessions, les recettes sont
en diminution -2,9 % du fait du besoin de financement en nette baisse par rapport au BP 2022
(-78,8 %).

Hors emprunt, PACTE et cessions, la fiscalité demeure la principale ressource (54,25 %). Les taux
de la fiscalité resteront inchangés pour l’exercice 2022.

Les subventions sont en forte augmentation (+25,5 %) à la fois en fonctionnement (FSE) et en
investissement  avec  les  subventions  attendues  du  POE FEDER 14-20 et  de  la  subvention  Etat
provenant de l’AFITF.

Le  FCTVA attendu  pour  2022  est  également  plus  important  compte-tenu  des  investissements
réalisés en 2021.
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TABLEAU SYNTHETIQUE DES RECETTES REELLES
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II.1 LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT

En  section  de  fonctionnement,  les  prévisions  de  recettes  s’élèvent  à  585  006  350  € soit  une
augmentation de 8,4% (567 006 350 € hors PACTE soit une augmentation de 6,7 % par rapport au
BP 2021). 

1. Des produits de fiscalité en augmentation (+5,9%)

Le Budget Primitif 2022 est construit sans augmentation de fiscalité locale indirecte :

Le produit total attendu par la Région au titre des recettes fiscales et compensations pour l’exercice
2022 est de 428 849 560 € en augmentation de 5,9 % par rapport à la prévision du BP 2021. 

Dans ce total, les recettes fiscales directes représentent 33,1 % contre 66,9 % pour les recettes fis-
cales indirectes.
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a) La fiscalité locale directe

-  Les IFER Imposition Forfaitaire des Entreprises en Réseau (article 1635-0 quinquies du
CGI)

Il  est  institué  au  profit  des  collectivités  territoriales  ou  de  leurs  établissements  publics  de
coopération intercommunale une imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux.
La région encaisse cette recette sur les répartiteurs principaux de la boucle locale de cuivre. Ce
produit est stable soit 3,4 M€ attendu au BP 2022.

- Les frais de gestion  et compensation (20,7 M€) : les états annexés au PLF 2022 estiment que la
suppression de la part régionale de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et la
baisse de 50 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) des établissements industriels
prévue par  la  loi  de finances  pour  2021 vont  avoir  pour  conséquence de diminuer  les frais  de
gestion  de  127  M€  (soit  une  baisse  de  31  %).  Un  amendement  gouvernemental  permet  de
compenser  pour  la  seule  année  2022  cette  baisse  de  frais  de  gestion  à  hauteur  de  107  M€ à
destination des régions.
Aussi depuis 2021, une compensation de  8,7 M€ est versée sous forme de DGD complémentaire
pour amortir la suppression de la part de la taxe d’habitation dans les frais de gestion. 

- La réforme de la péréquation régionale est actée dans la loi de finances 2022. Un décret viendra
préciser la pondération des critères d’éligibilité pour le reversement du nouveau fonds de solidarité
à destination de la collectivité de Corse et des régions d’Outre-Mer. Une recette de  1,9 M€ est
attendue au titre du BP 2022.
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- Les recettes de TVA : 95 M€
La région perçoit deux fractions de TVA nationale :

*  la première en remplacement de la DGF  (16,6 M€). Depuis 2018, la DGF des régions est
remplacée par une fraction de TVA nationale. La région bénéficie de l’évolution de l’assiette de la
TVA et d’un montant garanti qui ne peut être inférieur à celui de la DGF perçue en 2017 (14,9 M€).

* la seconde en remplacement de la CVAE (80,3 M€)
Depuis la loi de Finances 2021, le remplacement de  la CVAE se fait par une fraction de TVA, du
fait de la crise sanitaire démarrée en 2020 pour que les budgets régionaux ne soient pas impactés
violemment par la baisse des impôts de production en raison de l’inactivité constatée en 2020 . En
2021,  les  régions  ont  perçu  le  produit  de  CVAE perçu  en  2020.  La  dynamique  interviendra  à
compter de 2022. 

-  La  dotation  de  compensation  d’exonérations  de  la  réforme  de  la  taxe  professionnelle
DCRTP (67,6 K€). 
- La dotation de compensation d’exonérations fiscales (9,3 M€):

Le PLF 2022 prévoit une minoration de 25 M€ pour ces deux dotations au niveau national. 

- La  neutralisation   de  la  ressource  apprentissage. Depuis  2020,  le  financement  de
l’apprentissage  est  réformé  par  la  loi  Avenir  Professionnel  qui  transfère  la  gestion  de  ces
compétences aux branches professionnelles. Pour la région, cela se traduit par la perte de ressources
liées à l’apprentissage. La loi de finances 2020 a prévu une compensation fixe à hauteur de 9 M€.

-  autres TICPE (2,6 M€). Ces recettes sont liées à la compensation des transferts de compétence
définies dans les différentes lois telles que la loi de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et la loi portant nouvelle organisation territoriale de la
République (NOTRE)

b) La fiscalité locale indirecte

Le produit  attendu au titre de la fiscalité locale indirecte assise sur la consommation  s’élève à
286 800 000 €, en augmentation de 6,8 % par rapport à 2021. 

* Les cartes grises : 31 200 000 €
La région perçoit une taxe proportionnelle (fonction du nombre de chevaux fiscaux immatriculés et
du tarif voté par la région) ainsi qu’une taxe fixe dans certains cas pour les duplicatas de certificats
d’immatriculation.

* La taxe sur les Rhums : 2 100 000 €
La recette est stable et les taux restent inchangés (106,71 € /hap).

* La taxe sur la consommation des carburants (TSCC).
Elle est calculée sur le volume de carburant mis à la consommation sur le territoire régional durant
l’année avec application des tarifs votés par la région soit 36,13 €/hl sur le gazole et 58,24 €/hl sur
les supers. La région perçoit 57,62 % du produit total de TSCC. Ces taux sont ceux votés depuis le
début des années 2000. Il est attendu une recette de 132 M€ en 2022.
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- L’Octroi de Mer : 120 000 000 €
Le  produit  de  la  taxe  additionnelle  à  l’octroi  de  mer  perçu  par  la  région  frappe  deux  types
d’opérations qui constituent deux parts distinctes de son produit :
* la 1ère part, dite externe, porte sur le produit de certains importés (valeur en douane)
* la 2nde part, dite interne, porte sur le produit de certaines productions locales. Ce produit a connu
une nette progression en 2021. Le montant des recettes est reconduit pour 2022 soit 120 M€.
L’article 31 du PLF 2022 vise à  transcrire  en droit  interne «  le renouvellement  de la  décision
d’autorisation du régime de taxation différencié à l’octroi de mer adopté par le Conseil le 7 juin
2021 qui permet la poursuite de ce dispositif jusqu’au 31 décembre 2027. En effet dès lors qu’il
favorise la production locale, ce dispositif doit être autorisé et réévalué régulièrement par le Conseil
de l’Union européenne ».
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* La taxe sur les entreprises de transport public aérien et maritime : 1 500 000 €
L’article  285  ter  du  code  des  douanes  prévoit  «  qu’il  est  institué  au  profit  des  régions  de
Guadeloupe,  de  Guyane,  de  Martinique,  de  Mayotte  et  de  la  Réunion  une  taxe  due  par  les
entreprises de transport public aérien et maritime. Elle est ajoutée au prix demandé aux passagers
» . Cette recette a été fortement impactée par la crise sanitaire sur 2020 et 2021. Elle est portée à
1,5 M€ pour 2022 du fait de la reprise du trafic aérien. Un retour au niveau 2019 est envisagé pour
l’exercice 2023.

2. Des concours financiers de l’État stables

 

La Région perçoit 69,6 M€ de Dotation Globale de Décentralisation. Ce montant est par nature
stable.

Il est prévu un montant de 300 K€ de Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée
(FCTVA) en  section  de  fonctionnement  en fonction  des  dépenses  réalisées  sur  l’exercice  2021
(dépenses d'entretien des bâtiments publics et des voiries).

3. Des subventions et participations en forte augmentation

 

Ces recettes sont en nette progression par rapport à 2021 soit +34 ,9 %.

Les principales subventions proviennent de l’Europe, en particulier des programmations 2014-2020
soit 52 M€ attendus au titre du Fonds Social Européen (FSE) et 8,5 M€ au titre du Fonds Européen
de Développement régional (FEDER).

Les  participations  de  l’État  sont  en  augmentation  de  +61,3 % du  fait  des  principales  recettes
suivantes :
-  la  dotation  de  soutien  à  l’apprentissage  pour  un  montant  de  3  249  100  €  qui  contribue  au
financement des CFA;
- le versement de la participation de l’État dans le cadre du nouveau PACTE 2019-2023 à hauteur
de 18 M€ soit 50 % de l’enveloppe de programmation sur la période 2019-2022 (79 M€) sachant
qu’une première avance de 21,5 M€ a été encaissée en 2019.
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4. Les autres recettes en progression

Les autres produits et recettes augmentent de 14 % par rapport à 2021 pour un montant de 6,5 M€. 

 
Cela  concerne  principalement  des  produits  de  gestion  comme  la  location  des  bâtiments
administratifs, les redevances et les concessions routières, les cotisations du Conservatoire régional
et des recettes liées à la participation des familles.

Les recettes exceptionnelles pour un montant de 1 M€ concernent une reprise sur provision et des
indemnités d’assurance liés à des dégâts routiers.

II.2 DES RECETTES REELLES D’INVESTISSEMENT

Hors emprunt et cessions, les recettes d’investissement sont en nette augmentation soit + 124,5 %
par rapport à 2021.

Les dépenses d’investissement 2022 seront financées comme suit :
- Autofinancement net : 135 670 907 € (32,4%);
- Subventions+ FCTVA+autres recettes (dont cessions) : 224 655 300 € (53,8%);
- Emprunt : 52 621 680 € (12,6%).
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La collectivité s’engage, dès 2022, dans une trajectoire d’équilibre pour assainir les finances
régionales. Le  recours à l'emprunt pour le financement des investissements 2022 a pu être
réduit, avec un niveau inférieur au montant du remboursement du capital  (52,6  M€ contre
65,5 M€).

Il  est à noter que la Région  bénéficiera du Fonds Régional pour le Développement et  l’emploi
(FRDE) en 2022. La partie du produit de l’octroi de mer communal qui dépasse la dotation garantie
est  affectée à ce fonds dont 20 % revient ainsi à la Région. La dotation garantie de 2021 était de
364  686  590,25  €  alors  que  le  montant  total  d’octroi  de  mer  encaissé  en  2021  a  été  de
366 716 043,06 € soit un excédent de 2 029 452,81 €.

La Dotation Régionale pour les équipements scolaires (DRES) est stable soit 46,9 M€.

Le FCTVA attendu pour 2022 est en augmentation, en lien avec les dépenses éligibles déquipement
réalisés en 2021.

Les subventions spécifiques sont en nette augmentation soit + 273,8 %. Les principales subventions
attendues le sont au titre de l’Europe (FEDER 14-20 dont REACT-UE) et la recette provenant de
l’Agence de Financement des Infrastructures de Transport de France (AFITF).

Ci-après le détail des subventions attendues de l’Europe, l’État et autres partenaires en 2022.
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TABLEAU DETAILLE DES SUBVENTIONS
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III. LES DEPENSES PREVUES
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Le détail des dépenses par axe sera décliné dans les rapports sectoriels.
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B-LES BUDGETS ANNEXES SANS AUTONOMIE FINAN-
CIERE

I. LE  BUDGET ANNEXE ENERGIE

Les dépenses réelles du budget annexe Energie s'élèvent à 0,371 M€ uniquement en fonctionnement.
Le détail des postes de charge sont les suivants : 
- Maintenance : 0,020 M€ ;
- Contrats de prestations de services avec des entreprises: 0,060 M€ ;
- Remboursement de frais : 0,205 M€ ;
- Personnel affecté par la collectivité rattachement : 0,065 M€ ;
- Autres charges : 0,020 M€.
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II.  LE  BUDGET ANNEXE DELEGATION DE SERVICE PUBLIQUE
DES MUSEES

Les dépenses réelles du budget annexe Energie s'élèvent à 0,346 M€ : 

Le montant des charges de fonctionnement s’élève à 0,082 M€ et correspond aux postes suivants : 
- personnel affecte par la collectivité de rattachement : 0,080 M€ ;
- autres charges exceptionnelles  : 0,002 M€.
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En investissement, il est prévu divers travaux sur les structures muséales :
- immobilisations en cours : 0.264 M€.

III. LE  BUDGET ANNEXE TRANSPORT

Les dépenses réelles du budget annexe Transport s'élèvent à 37,209 M€ uniquement en fonctionnement.

Le détail des postes de charge sont les suivants : 
- DSP car jaune 2015-2024 : 22,800 M€ ;
- Gestion réseau car jaune 2015-2024 : 1,000 M€ ;
- Contrôle qualité : 0,500 M€ ;
- Accompagnement au sol : 0,500 M€ ;
- Fonctionnement des gares routières : 0,200 M€ ;
- Maintenance vidéo protection gares routières : 0,010 M€ ;
- Prestations sécurité sur réseau car jaune : 0,307 M€ ;
- Reversement DGD autres AOTU : 0,688 M€
- Compensation suite transfert compétence CASUD : 1,012 M€ ;
- Versement aux AOTU extra-muros : 3,200 M€ ;
- Reversement Reunipass aux EPCI : 0,800 M€.
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C- BALANCE CONSOLIDEE DU BUDGET PRINCIPAL ET
DES BUDGETS ANNEXES

La loi 92-125 du 6 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la République (dite loi ATR) a in -
troduit  les prémices  d'une consolidation des  comptes dans le  secteur public local.  Cette  "consolidation"
consiste, pour une collectivité locale, à détecter un éventuel risque en examinant,  à l'aide de documents
comptables, la nature des relations juridiques et/ou financières existantes entre la dite collectivité et ses par-
tenaires, définis ici sous le terme de "partenaires privilégiés".

La consolidation des comptes consiste au minimum, en une intégration des  résultats  annuels  du budget
principal et des budgets annexes par neutralisation des transferts croisés entre budgets.
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D- BUDGETS DOTÉS DE L’AUTONOMIE FINANCIÈRE

La collectivité a fait le choix de suivre la gestion des fonds européens dont elle assure la fonction d’autorité 
de gestion (FEDER 2014-2020 ET INTERREG V OI) dans des budgets distincts du budget principal et dotés
de l’autonomie financière.

I - BUDGET AUTONOME FEDER

Par délibération en date du 17 octobre 2014, le Conseil Régional a mis en place un budget annexe afin de
suivre les opérations comptables liées à la gestion des fonds européens dans le cadre de sa fonction d’Autori-
té de Gestion pour le FEDER convergence 2014-2020.

Soumis à la nomenclature budgétaire et comptable M57, ce budget autonome est équilibré en dépenses et re-
cettes comme suit :
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La totalité des capacités d’engagement du PO 2014-2020 (AP/AE 1 130 000 000 €) a été ouverte au budget
2014 et directement engagée comptablement par le Conseil Régional.

Pour  le  BP  2022,  il  est  proposé  l’inscription  complémentaire  d’une  autorisation  d’engagement  de
16,141 M€ en section de fonctionnement et d’une autorisation de programme de 68,813 M€ en section d’in-
vestissement au titre du REACT UE pour la tranche 2 de 2022.

Les recettes et les crédits de paiement proposés en dépenses correspondent, comme l’an passé, à 1/8ème des
capacités d’engagement ouvertes au budget 2014 pour le PO 2014-2020. En ce qui concerne les dépenses et
recettes du REACT UE,  les crédits de paiement représentent 1/3 des capacités inscrites en 2021  pour la
tranche 1. En ce qui concerne la tranche 2 du REACT-UE les crédits de paiement représentent 1/2 des capa-
cités inscrites en 2022.
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II - BUDGET AUTONOME POCT
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La totalité des capacités d’engagement (AP/AE 63 200 000 €) a été ouverte au budget 2015 et directement
engagée comptablement par le Conseil Régional.

Les recettes et les crédits de paiement proposés en dépenses correspondent, comme l’an passé, à 1/8ème des
capacités d’engagement ouvertes au budget 2015.

*     *
*
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